
 

 

INFORMATION AUX PORTEURS 

 
 
24.06.2019 – FCP CPR OBLIG 6 MOIS/CPR OBLIG 12 MOIS/CPR OBLIG 24 MOIS/CPR GLOBAL 
RETURN BOND :  INTEGRATION DES CALLABLES ET PUTTABLES DANS LE PROSPECTUS DES 
FCP 

 
En date du 24/06/2019, le prospectus de votre FCP sera modifié afin d’intégrer les 
dernières mentions réglementaires conformément à la mise à jour de l’instruction AMF 
DOC-2011- 19, à savoir : 

 
 Prospectus : 

- Les obligations puttables et callables seront désorrmais classées dans la partie 
«titres  intégrant des dérivés » du prospectus du fonds. 
 
Règlement 

- Modification de l’article 3 « Emission et rachat des parts » pour le mettre en 
conformité avec la dernière instruction AMF DOC-2011-19. 

 
 

---------------------------------------------------- 

 
 
Ces changements ne modifient en rien la gestion dont vous bénéficiez. 
 
Votre conseiller se tient à votre disposition pour vous apporter toute précision 
complémentaire. 
 


